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Sommaire 
 

Le Plan d’action pour assurer la sécurité des produits alimentaires (PAASPA) vise à 

moderniser et à améliorer le système canadien de salubrité des aliments. Dans le cadre de 

l’initiative de surveillance accrue du PAASPA, des études ciblées sont effectuées afin de 

recueillir des données permettant de déceler des dangers précis dans divers aliments. 

 

Les principaux objectifs de l’étude sur les fumonisines étaient de recueillir des données 

de surveillance de base sur les concentrations de fumonisines dans les produits à base de 

maïs et de soja vendus sur le marché de détail canadien et de comparer ces valeurs aux 

concentrations de fumonisines observées dans l’étude précédente du PAASPA, lorsque 

cela était possible.    

 

Les fumonisines sont une famille de toxines naturellement présentes qui sont produites 

par les moisissures du genre Fusarium. Ces moisissures prolifèrent et produisent des 

fumonisines dans les cultures cultivées au champ (pré-récolte) et dans les cultures 

entreposées (post-récolte). La prolifération des moisissures est favorisée par des 

conditions chaudes et sèches suivies de conditions très humides, et de conditions humides 

durant l’entreposage subséquent.  

 

Bien que 15 types différents de fumonisines ont été identifiés, la fumonisine B1 est le 

type le plus répandu et celui qui a été détecté le plus souvent. Les fumonisines de types 

B2 et B3 ont été souvent détectées également, mais en concentrations moindres. Des 

études sur les animaux ont démontré que la fumonisine B1 est toxique pour le foie et les 

reins et celle-ci est classée comme étant possiblement cancérogène pour l’homme. Des 

études épidémiologiques ont montré un lien entre des concentrations alimentaires élevées 

de fumonisine B1 et l’incidence de cancer de l’œsophage (Chine, Iran, Afrique) ainsi que 

des anomalies du tube neural (Amérique centrale et sud-ouest des États-Unis). 

 

Un total de 454 échantillons (274 produits à base de maïs et 180 produits à base de soja) 

ont été recueillis et analysés dans la présente étude ciblée. Tous les échantillons ont été 

analysés à l’égard des fumonisines de types B1 et B2. Sur tous les échantillons analysés, 

36 % (162/454) contenaient des concentrations mesurables de fumonisines.  

 

Sur les 274 échantillons de produits à base de maïs analysés (ex. farine de maïs, tacos de 

maïs, tortillas/croustilles de maïs), 161 échantillons (59 %) contenaient des 

concentrations mesurables de fumonisines variant de 20,8 parties par milliard (ppb) à 

4 442,5 ppb. Sur les 180 échantillons de produits à base de soja (ex. fèves soja, boissons 

de soja, farine de soja), un échantillon (farine de soja; 22,4 ppb) contenait une 

concentration mesurable de fumonisines. Le taux de résultats positifs et les 

concentrations de fumonisines étaient comparables pour les deux années d’études sur les 

produits à base de maïs (les produits à base de soja n’ont pas fait l’objet d’analyses dans 

l’étude précédente du PAASPA).  

 

Étant donné que le Canada n’a établi aucune concentration maximale, seuil de tolérance 

ou norme à l’égard des fumonisines dans les produits à base de maïs et de soja, la 
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conformité à une norme numérique n’a pu être évaluée. Un échantillon de semoule de 

maïs contenait une concentration élevée de fumonisines (4 442,5 ppb) par rapport aux 

autres produits à base de maïs. Le Bureau de l’innocuité des produits chimiques de Santé 

Canada a évalué tous les résultats relatifs aux fumonisines, y compris la concentration 

élevée mesurée dans un échantillon de semoule de maïs, et a déterminé qu’ils ne posaient 

pas de risque pour la santé humaine. Vu l’absence de risque pour la santé humaine, aucun 

rappel de produits n’était nécessaire. 
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1. Introduction 
 

1.1  Plan d’action pour assurer la sécurité des produits 
alimentaires 

 

En 2007, le gouvernement du Canada a lancé une initiative quinquennale en réponse à un 

nombre croissant de rappels de produits et aux préoccupations concernant la salubrité des 

aliments. Cette initiative, appelée le Plan d’action pour assurer la sécurité des produits 

alimentaires et de consommation (PAASPAC), vise à moderniser et à renforcer le 

système de sécurité des produits alimentaires, de santé et de consommation au Canada. 

Le PAASPAC réunit plusieurs partenaires dont l’objectif est d’assurer la salubrité des 

aliments destinés aux Canadiens.  

 

Le Plan d’action pour assurer la sécurité des produits alimentaires (PAASPA) de l’ACIA 

constitue l’un des volets de l’initiative plus vaste du PAASPAC du gouvernement. Le but 

du PAASPA est de définir et de limiter les risques dans l’approvisionnement alimentaire, 

d’améliorer les mesures de contrôle des aliments importés et produits au pays ainsi que 

d’identifier les importateurs et les fabricants.  

 

Dans le cadre réglementaire actuel, certains produits (comme les produits à base de 

viande) faisant l’objet d’un commerce international ou interprovincial sont réglementés 

en vertu de lois spécifiques. Ces produits sont désignés comme étant des produits 

fabriqués dans des établissements agréés par le gouvernement fédéral. Toujours selon ce 

cadre, les produits non agréés par le fédéral comptent pour 70 % des produits alimentaires 

de provenance canadienne et importés, qui sont réglementés uniquement en vertu de la 

Loi sur les aliments et drogues et ses règlements d’application. Les études  ciblées portent 

principalement sur les produits fabriqués dans des établissements non agréés par le 

gouvernement fédéral. 

 

1.2  Études ciblées 
 

Les enquêtes ciblées servent à recueillir des renseignements sur la présence possible de 

résidus chimiques, de contaminants et/ou de toxines naturelles dans des produits 

alimentaires donnés. Les études sont conçues de manière à répondre à des questions 

précises. Par conséquent, contrairement aux activités de surveillance, l’analyse d’un 

danger chimique donné cible des types de produits et/ou des régions géographiques 

déterminés.  

 

En raison du très grand nombre de combinaisons de dangers chimiques et de produits 

alimentaires, il n’est pas possible, et il ne devrait pas être nécessaire, d’utiliser des études 

ciblées pour cerner et quantifier tous les dangers chimiques posés par les aliments. Afin 

de cerner les combinaisons aliment-danger représentant le plus grand risque potentiel 

pour la santé, l’ACIA s’appuie sur une multitude de sources : documents scientifiques, 

rapports médiatiques et/ou un modèle fondé sur les risques élaborés par le Comité des 
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sciences sur la salubrité des aliments (CSSA), un groupe d’experts en salubrité des 

aliments des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.  
 

Le CSSA a classé les fumonisines comme un risque prioritaire à cause de leurs effets 

nocifs sur la santé humaine et de leur présence dans les produits qui sont largement 

consommés par de nombreux groupes de la population au Canada. La présente étude a 

permis de recueillir des données plus récentes sur la présence de fumonisines que le 

Bureau d’innocuité des produits chimiques de Santé Canada peut utiliser afin de mettre à 

jour les estimations de l’exposition de la population canadienne aux fumonisines.   

 

1.3  Lois et règlements 
 

La Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments stipule que l’ACIA est chargée 

d’appliquer les restrictions applicables à la production, à la vente, à la composition et au 

contenu des aliments et des produits alimentaires, comme le prescrivent la Loi sur les 

aliments et drogues (LAD) et ses règlements d’application. 

 

Santé Canada établit les limites maximales de résidus chimiques et de contaminants dans 

les aliments vendus au Canada se basant sur les effets sur la santé. Certaines limites 

maximales de contaminants chimiques dans les aliments sont indiquées dans le 

Règlement sur les aliments et drogues (RAD) du Canada, où elles sont désignées par le 

terme « seuil de tolérance ». Les seuils de tolérances sont établis à titre d’outil de gestion 

du risque, et en général uniquement pour les aliments qui contribuent de façon importante 

à l’exposition alimentaire totale au contaminant alimentaire en question. Il existe aussi un 

certain nombre de concentrations maximales qui ne figurent pas dans le Règlement et 

sont appelées normes. À l’heure actuelle, Santé Canada n’a établi aucune concentration 

maximale, seuil de tolérance ou norme à l’égard des fumonisines dans les aliments; il 

était donc impossible d’effectuer une comparaison à une norme numérique canadienne. 

Toutefois, tous les aliments vendus au Canada doivent être conformes aux dispositions de 

l’alinéa 4(a) de la Loi sur les aliments et drogues (qui interdit la vente d’un produit 

alimentaire quicontient une substance nocive). Veuillez consulter l’annexe pour un 

résumé des concentrations maximales établies à l’échelle internationale pour les 

fumonisines dans les produits à base de maïs. À l’heure actuelle, aucun pays n’a établi de 

seuil de tolérance, de norme ou de concentration maximale à l’égard des fumonisines 

dans les produits à base de soja. 
 

En l’absence d’un seuil de tolérance ou de norme, les concentrations de fumonisines 

peuvent être évaluées, au cas par cas, par le Bureau d’innocuité des produits chimiques 

(BIPC) de Santé Canada à l’aide des données scientifiques les plus à jour. Si le BIPC 

observe un problème potentiel touchant l’innocuité du produit, l’Agence canadienne 

d’inspection des aliments peut prendre des mesures de suivi. Des mesures de suivi sont 

prises de manière à tenir compte du niveau de préoccupation pour la santé. Ces mesures 

peuvent comprendre des analyses supplémentaires, la notification du producteur ou de 

l’importateur, des inspections de suivi, d’autres échantillonnages dirigés et le rappel des 

produits. 
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2. Précisions sur l’étude 
 

2.1  Fumonisines 
Le Fusarium moniliforme (F. verticilloides), le Fusarium proliferatum  et d’autres 

espèces de Fusarium sont des phytopathogènes qui sont répandus dans les régions 

céréalières partout dans le monde. Ces agents pathogènes peuvent infecter les cultures 

céréalières dans le champ (pré-récolte) ou durant l’entreposage (post-récolte). Les 

moisissures peuvent proliférer si les grains sont cultivés dans des conditions chaudes et 

sèches suivies de conditions très humides. L’entreposage des grains dans des conditions 

humides favorise également la prolifération des moisissures. Les phytopathogènes 

produisent des mycotoxines appelées fumonisines, et le maïs est la céréale la plus 

vulnérable à la contamination par ces mycotoxines1. Les concentrations de fumonisines 

peuvent être assez élevées même en l’absence de signes visibles de prolifération de 

moisissures2. Il existe plusieurs types de fumonisines : la fumonisine B1, la fumonisine 

B2 et la fumonisine B3 sont les types les plus répandus. Les études toxicologiques étaient 

axées sur la fumonisine B1, mais les données disponibles indiquent que les fumonisines 

B2 et B3 ont un profil toxicologique semblable3,4,5, . Les fumonisines résistent à la 

chaleur jusqu’à une température de 150 °C et ne sont pas altérées par les forces 

mécaniques (comme le broyage), mais leur concentration peut être réduite par un 

traitement alcalin, comme le requiert la façon traditionnelle de préparer la purée de maïs 

(masa)  et d’autres produits à base de maïs comme les tacos6. 

 

L’ACIA a publié une fiche d’information à l’intention de l’industrie aux fins de 

prévention et de réduction de la contamination par les mycotoxines, dont les fumonisines, 

dans les aliments et les aliments pour le bétail7. La Commission du Codex Alimentarius a 

publié un code d’usages en matière de prévention et de réduction de la contamination des 

céréales par les fumonisines8. La Food and Drug Administration des États-Unis a 

également publié un document d’orientation à l’intention de l’industrie9 qui vise à 

prévenir la prolifération de moisissures dans le maïs et à réduire les concentrations de 

fumonisines dans le maïs brut et les produits à base de maïs. Ces recommandations sont 

fondées sur les bonnes pratiques agricoles visant à réduire les dommages causés par les 

insectes et la machinerie agricole de même qu’à maintenir des conditions d’entreposage 

et de transport appropriées. Ces documents d’orientation recommandent que le maïs soit 

entreposé dans des conditions de faible humidité pour prévenir la prolifération des 

moisissures8,9.  
 

Bien que la contamination par les fumonisines soit principalement observée dans le maïs, 

certaines études scientifiques ont montré la présence de fumonisines dans le vin rouge10, 

le sorgho11, les haricots blancs11, le blé, l’orge11, le soja11, les figues11, le riz12, le thé 

noir11 et les herbes médicinales11. Étant donné que les fumonisines sont thermostables et 

résistent à la plupart des étapes de transformation6, il est possible d’observer la présence 

de fumonisines dans les produits dérivés. 

 

L’ingestion d’aliments contenant des fumonisines peut être dangereuse pour la santé 

humaine. Des études réalisées sur des animaux de laboratoire ont montré que la 
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fumonisine B1 est hépatotoxique, néphrotoxique6 et cancérogène13. Les effets biologiques 

des fumonisines sont complexes14 et sont liés à l’interférence des mycotoxines avec le 

métabolisme cellulaire.3,4,5. Des études épidémiologiques, menées auprès de populations 

pour lesquelles le maïs constitue une composante majeure du régime alimentaire et dont 

les pratiques agronomiques combinées au climat peuvent favoriser la prolifération des 

fumonisines, ont montré un lien entre l’exposition aux fumonisines et le cancer de 

l’œsophage (Chine, Iran, Afrique3,6,1) ainsi que des anomalies du tube neural (Amérique 

centrale et le sud-ouest des États-Unis4). 

 

2.2  Justification 
 

La présence des fumonisines dans le régime alimentaire des Canadiens n’a pas été 

évaluée récemment. La principale source de fumonisines dans le régime alimentaire 

provient de l’ingestion de produits à base de maïs contaminés par les fumonisines15,16.  

La présence de fumonisines serait plus susceptible de poser problème dans les cultures de 

maïs cultivées dans le sud des États-Unis qu’au Canada. Par conséquent, il est plus 

probable que l’exposition des Canadiens à cette mycotoxine provienne de la 

consommation de produits du maïs importés ou de produits faits de maïs importé. Une 

moyenne de tous les groupes d’âge a été calculée, et les Canadiens consomment 

approximativement 5,7 kg de maïs et de produits à base de maïs par personne par année17.  

De manière générale, le Canada est le dixième plus grand producteur de maïs au monde18. 

Le maïs est à la fois destinée à l’alimentation humaine et à l’alimentation du bétail.  

 

En Amérique du Nord, l’industrie alimentaire fabriquant des produits à base de soja a 

connu une croissance de 87 % entre 2001 et 200619, et qui devrait augmenter  de 45 % 

d’ici 2011. Le Canada est le septième plus grand producteur de soja au monde20. Les 

produits à base de soja comprennent des aliments ou des ingrédients alimentaires faits de 

fèves de soja, y compris le tofu, le miso, les boissons de soja, le fromage de soja, le 

yogourt de soja, les préparations pour nourrissons à base de soja, les céréales pour 

nourrissons à base de soja, les substituts de viande et la sauce soja. Étant donné que le 

soja constitue une bonne source de protéine, il peut être consommé en grandes quantités 

par les végétariens, les personnes intolérantes au lactose et certaines sous-populations au 

Canada. Il existe peu de données provenant du Canada et d’autres pays concernant la 

présence de fumonisines dans le soja et les aliments à base de soja. Toutefois, une étude 

canadienne sur les concentrations de mycotoxines dans les céréales pour nourrissons a 

montré que 18 sur 24 céréales pour nourrissons à base de soja contenaient des 

concentrations mesurables de fumonisines2. 

 

L’ACIA n’effectue pas la surveillance régulière de la présence de fumonisines dans les 

denrées dans le cadre des programmes de surveillance. Les résultats de la présente étude 

s’ajouteront aux données de base obtenues dans le cadre de l’étude de 2010-2011 du 

PAASPA sur la présence de fumonisines dans le maïs et les produits à base de maïs. Pour 

ces raisons, il était jugé pertinent de mener une étude permettant d’obtenir des données de 

base additionnelles sur les concentrations de fumonisines dans les produits à base de maïs 

et de soja vendus sur le marché de détail canadien. 
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2.3  Répartition des échantillons 
 

L’étude ciblée de 2011-2012 sur les fumonisines dans les produits à base de maïs et de 

soja visait à analyser des échantillons de produits à base de maïs et de soja de provenance 

canadienne et importés. La présente étude visait à obtenir un aperçu des concentrations de 

fumonisines dans les différents produits alimentaires finis vendus sur le marché de détail 

canadien. À cette fin, un vaste éventail de produits à base de maïs et de soja ont été 

sélectionnés et analysés. Les types de produit et le nombre d’échantillons par type de 

produit dépendaient de la disponibilité de ces produits dans les rayons des magasins au 

moment de l’échantillonnage.  

 

Un total de 454 échantillons ont été analysés quant à la présence de fumonisines. Les 

échantillons ont été prélevés dans des épiceries et des boutiques spécialisées de 11 villes 

canadiennes. Les produits analysés comprenaient 99 échantillons de provenance 

canadienne, 237 échantillons de produits importés et 118 échantillons dont le pays 

d’origine n’est pas spécifié, c’est-à-dire dont le pays d’origine n’a pu être confirmé à 

l’aide des renseignements consignés au moment de l’échantillonnage. Il est important de 

noter que les produits échantillonnés contenaient souvent l’énoncé « Transformé dans le 

Pays X », « Importé pour l’entreprise A dans le pays Y » ou « Fabriqué pour l’entreprise 

B dans le pays Z » et que leur étiquette, même si elle respectait la norme réglementaire, 

ne précisait pas l’origine réelle des ingrédients. Seuls les produits dont l’étiquette portait 

un énoncé clair du type « Produit du/de », « Préparé en/au », « Fabriqué en/au », 

« Transformé en/au » et « Fabriqué par » ont été considérés comme des produits 

provenant d’un pays précis. 

 

2.4  Méthode d’analyse  
 

Les échantillons ont été analysés par un laboratoire accrédité aux normes ISO 17025 

ayant conclu un contrat avec le gouvernement du Canada. 

 

Une méthode d’analyse multi-résidus par chromatographie en phase liquide - 

spectrométrie de masse en tandem permettant de détecter simultanément la présence de 

fumonisines de types B1 et B2 dans des produits à base de maïs et de soja a été utilisée. 

La limite de détection (LD) de chaque type de fumonisine était de 20 parties par milliard 

(ppb), et la limite de quantification (LQ) était de 25 ppb. La concentration totale indiquée 

dans la présente étude provient de la somme des concentrations de chacun des deux types 

(c.-à-d. concentration de fumonisine B1 + concentration de fumonisine B2). L’évaluation 

des résultats est basée sur la concentration totale de fumonisines. 

 

2.5  Limites 
 

L’étude sur les fumonisines visait à obtenir un aperçu ponctuel de la présence et des 

concentrations de fumonisines dans les produits à base de maïs et de soja vendus aux 

consommateurs canadiens. Par rapport à la quantité totale de ces produits offerts sur le 

marché de détail canadien, 454 échantillons représentent une petite fraction des produits 

vendus aux consommateurs canadiens. Par conséquent, il faut interpréter ou extrapoler les 
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résultats avec prudence. La présence de fumonisines peuvent être très dépendant des 

conditions météologiques et le climat de la région où le maïs ou le soja est cultivé et 

entreposé. Comme les échantillons sont prélevés au niveau de la vente de détail, il y a peu 

d’informations disponible sur ni où ou quand le où le maïs ou le soja a été récolté ni les 

conditions dans lesquelles les cultures ont été entreposés. Étant donné que l’étiquette peut 

ne pas indiquer clairement l’origine véritable des produits ou des ingrédients de ceux-ci, 

aucune inférence ni aucune conclusion n’ont été tirées en ce qui concerne le pays 

d’origine et les concentrations de fumonisines dans les produits. Cette étude n’examine 

pas les effets de la durée de conservation des produits ou le coût des produits sur le 

marché libre.  

 

Les produits échantillonnés dans le cadre de la présente étude comprennent des aliments 

pour consommation directe, des ingrédients et des aliments nécessitant une préparation 

avant la consommation (ex. cuisson). L’ACIA analyse les aliments tels qu’ils sont vendus 

et non tels qu’ils sont consommés. Par conséquent, les résultats présentés ne devraient 

être interprétés qu’en fonction des produits à base de maïs et de soja tels qu’ils sont 

offerts pour la vente et non tels qu’ils seraient consommés. La présente étude ne tient pas 

compte de la concentration estimative de fumonisines pouvant être présente dans 

l’aliment tel qu’il serait consommé, laquelle est fondée sur les concentrations mesurées 

dans des produits non préparés disponibles sur le marché (c.-à-d. la dilution de la 

concentration de fumonisines ou la destruction des fumonisines durant la cuisson). 

  

 

3. Résultats et analyse 
 

3.1  Aperçu des résultats de l’étude 
 

La méthode d’analyse employée permet de mesurer les fumonisines B1 et B2 de façon 

individuelle, mais seule la concentration totale de fumonisines (c.-à-d. la somme des 

types B1 et B2) sera présentée et fera l’objet de discussions tout au long du présent 

rapport. Sur les 454 échantillons analysés, 162 (36 %) contenaient des concentrations 

mesurables de fumonisines variant de 20,8 ppb à 4 442,5 ppb. La figure 1 ci-dessous 

montre la répartition des échantillons et la proportion des produits échantillonnés qui 

contenaient des concentrations mesurables de fumonisines par type de produit.  
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*La catégorie « Autres produits de soja » comprend les substituts de repas et les protéines en poudre. 

 

Figure 1. Nombre d’échantillons analysés à l’égard des fumonisines par type 

de produit (en ordre croissant de nombre d’échantillons) 
 

Étant donné qu’aucune concentration maximale, seuil de tolérance ou norme n’a été 

établie au Canada pour les fumonisines, la conformité des produits à une norme 

numérique n’a pu être évaluée. Un échantillon de semoule de maïs contenait une 

concentration élevée (4 442,5 ppb) de fumonisines comparativement à d’autres produits à 

base de maïs. Santé Canada a déterminé qu’aucun des produits, y compris l’échantillon 

de semoule de maïs en question, ne posait de préoccupation  pour la santé humaine. 

Aucun rappel de produits n’était nécessaire. 

 

Dans l’ensemble, les produits à base de maïs présentaient un taux de détection des 

fumonisines beaucoup plus élevé que les produits à base de soja. Seulement un des neuf 

types de produits à base de soja (farine de soja) et cinq des sept types de produits à base 
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de maïs analysés dans le cadre de la présente étude ciblée étaient associés à des 

concentrations mesurables de fumonisines. Le maïs en conserve, l’amidon de maïs et tous 

les autres types de produits de soja ne contenaient pas de concentration mesurable de 

fumonisines. 

  

 

Tableau 1. Concentrations minimales, maximales et moyennes de fumonisines 

dans les types d’aliments dans lesquels la mycotoxine a été détectée (en ordre 

décroissant de concentrations maximales de fumonisines) 
  

Type de produit Nombre 

d’échantillons 

Nombre (%) 

d’échantillons 

positifs 

Minimum 

(ppb) 

Maximum 

(ppb) 

Moyenne 

(ppb) 

Produits à base de maïs 

Semoule de 

maïs* 
68 54 (79) 24,2 4 442,5 310,1 

Farine de maïs 12 10 (83) 30,8 1 462,6 373,4 

Croustilles de 

maïs 
67 33 (49) 20,8 1 109,0 222,1 

Tacos/tortillas 

de maïs 
28 22 (79) 32,6 819,5 168,7 

Céréales pour 

petit déjeuner 
71 42 (59) 23,1 783,4 220,2 

Produits à base de soja 

Farine de soja 16 1 (6) < LD 22,4 - 
Remarque : Seules les concentrations mesurables de fumonisines ont été prises en compte pour le calcul des 

concentrations minimales, maximales et moyennes. 

*La semoule de maïs comprend la polenta, le gruau de maïs et la semoule de maïs. 

 

Pour les groupes de produits indiqués dans le tableau 1 ci-haut, le pourcentage 

d’échantillons positifs à l’égard des fumonisines variait de 6 % dans la farine de soja à 

83 % dans la farine de maïs. La concentration maximale de fumonisines par type de 

produit variait de 22,4 ppb dans la farine de soja à 4 442,5 ppb dans la semoule de maïs.  

 

Les sections suivantes présentent les résultats d’analyse à l’égard des fumonisines dans 

les produits à base de maïs et de soja par type de produit. Lorsque cela était possible, les 

résultats de la présente étude ont été comparés aux concentrations de fumonisines 

présentées dans l’étude précédente du PAASPA21 ou aux concentrations présentées dans 

les ouvrages scientifiques.  

 

3.2  Résultats par type de produit 
 

3.2.1. Produits à base de maïs 
Les produits à base de maïs comprenaient 71 échantillons de céréales pour petit déjeuner 

à base de maïs, 68 échantillons de semoule de maïs (y compris la polenta et le gruau de 

maïs), 67 échantillons de croustilles/tortillas de maïs, 28 échantillons de tacos/tortillas de 
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maïs, 27 échantillons de maïs en conserve, 12 échantillons de farine de maïs et un 

échantillon d’amidon de maïs. Les fumonisines n’ont pas été détectées dans les 

échantillons d’amidon de maïs ou de maïs en conserve. La figure 2 illustre la plage de 

concentrations de fumonisines mesurées par type de produit à base de maïs (seules les 

valeurs non nulles sont présentées). Les concentrations de fumonisine variaient de 

20,8 ppb dans les croustilles de maïs à 4 442,5 ppb dans la semoule de maïs. Un 

échantillon de semoule de maïs contenait une concentration élevée (4 442,5 ppb) de 

fumonisines comparativement aux autres produits à base de maïs. Le Bureau d’innocuité 

des produits chimiques de Santé Canada a évalué tous les résultats relatifs aux 

fumonisines et a déterminé qu’ils ne posent pas de préoccupation pour la santé humaine. 
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Remarque : la semoule de maïs comprend la polenta, le gruau de maïs et la semoule de maïs. 

 

Figure 2. Concentrations de fumonisines dans les produits à base de maïs par 

type de produit  
 

Le tableau 2 présente une comparaison des concentrations de fumonisines observées dans 

les produits à base de maïs dans la présente étude et l’étude précédente du PAASPA. 
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L’examen des taux de résultats positifs des deux études (c.-à-d. le nombre d’échantillons 

contenant des concentrations mesurables de fumonisines par rapport au nombre total 

d’échantillons) indique que ceux-ci sont similaires d’une année à l’autre en ce qui 

concerne le maïs en conserve, l’amidon de maïs, les tacos/tortillas et les croustilles de 

maïs (c.-à-d. moins de 10 % de différence entre les taux de résultats positifs d’une année 

d’échantillonnage à l’autre). Dans la présente étude, les céréales pour petit déjeuner et la 

semoule de maïs présentaient un taux de résultats positifs plus faible. Aucune 

comparaison n’a pu être effectuée pour l’amidon de maïs en raison de la différence de la 

taille de l’échantillonnage d’une année d’étude à l’autre.  

 

 

Tableau 2. Résumé des résultats des études de l’ACIA sur les fumonisines dans 

les produits à base de maïs 

 
Auteur 

de 

l’étude 

Année Nombre 

d’échantillons 

Nombre (%) 

d’échantillons 

positifs  

Min 

(ppm)* 

Max 

(ppm)* 

Moyenne 

(ppm)* 

Maïs en conserve 

Étude de 

l’ACIA 

2011-2012 27 0 (0) - < LD - 

2010-201121 27 1 (4) < LD 94 - 

Amidon de maïs 

Étude de 

l’ACIA 

2011-2012 1 0 (0) - < LD - 

2010-201121 23 5 (22)  33 290 118 

Céréales pour petit déjeuner 

Étude de 

l’ACIA 

2011-2012 71 42 (59) 23 783 220 

2010-201121 56 43 (77) 21 1910 260 

Tacos/tortillas de maïs 

Étude de 

l’ACIA 

2011-2012 28 22 (79) 33 820 169 

2010-201121 31 26 (84) 22 742 205 

Croustilles de maïs 

Étude de 

l’ACIA 

2011-2012 67 33 (49) 21 1109 222 

2010-201121 45 20 (44) 20 822 253 

Farine de maïs 

Étude de 

l’ACIA 

2011-2012 12 10 (83) 31 1463 373 

2010-201121 21 19 (90) 22 480 196 

Semoule de maïs 

Étude de 

l’ACIA 

2011-2012 68 54 (79) 24 4442 310 

2010-201121 41 37 (90) 20 6650 422 
*Minimum, maximum et moyenne sont calculéss usant seulement les résultats positifs  

Remarque : la semoule de maïs comprend la polenta, le gruau de maïs et la semoule de maïs. 

 

La concentration maximale de fumonisines était plus faible pour le maïs en conserve, les 

céréales pour petit déjeuner et la semoule de maïs dans la présente étude du PAASPA que 

dans l’étude précédente de 2010-2011 du PAASPA. La concentration maximale de 

fumonisines était plus élevée pour les tacos/tortillas de maïs, les croustilles de maïs et la 

farine de maïs dans la présente étude du PAASPA que dans l’étude précédente de 
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2010-2011 du PAASPA. La concentration moyenne de fumonisines a diminué pour les 

céréales pour petit déjeuner, les tacos/tortillas de maïs, les croustilles de maïs et la 

semoule de maïs entre la présente étude du PAASPA et l’étude précédente de 2010-2011 

du PAASPA. La concentration moyenne de fumonisines a légèrement augmenté pour la 

farine de maïs. La cause des différences observées d’une année d’étude à l’autre est 

inconnue.  

 

3.2.2. Produits à base de soja 
Les 180 échantillons de produits à base de soja comprenaient 39 échantillons de fèves 

soja, 31 échantillons de boisson de soja, 26 échantillons de tofu, 26 échantillons de 

préparation pour nourrissons à base de soja, 22 céréales pour nourrissons à base de soja, 

18 échantillons de miso, 16 échantillons de farine de soja et 2 échantillons d’« autres » 

produits à base de soja (un échantillon de substitut de repas et un échantillon de protéines 

en poudre). Un seul échantillon, de la farine de soja, contenait une très faible 

concentration de fumonisines (22,4 ppb).  

 

Les produits à base de soja n’ont pas fait l’objet d’analyses dans le cadre de l’étude ciblée 

précédente de 2010-2011 du PAASPA sur les fumonisines21, et comme il existe peu de 

documentation scientifique sur les concentrations de fumonisines dans les produits à base 

de soja, aucune comparaison n’a pu être effectuée. Une étude canadienne sur les 

concentrations de mycotoxines dans les céréales pour nourrissons a indiqué que 

18 céréales à base de soja sur 24 contenaient une concentration mesurable de fumonisines 

(la concentration maximale observée était de 130 ppb)2. En revanche, les céréales à base 

de soja qui ont été analysées dans la présente étude ne contenaient aucune concentration 

mesurable de fumonisines. La limite de quantification était plus faible dans l’étude 

canadienne que dans la présente étude, ce qui pourrait expliquer la différence entre les 

taux de résultats positifs.  

 

 

4. Conclusions 
 

La présente étude ciblée visait à examiner les concentrations de fumonisines dans une 

sélection de produits à base de maïs et de soja vendus sur le marché de détail canadien. 

Sur tous les échantillons analysés, 36 % (162/454) contenaient des concentrations 

mesurables de fumonisines. Les concentrations de fumonisine variaient de 20,8 ppb dans 

les croustilles de maïs à 4 442,5 ppb dans la semoule de maïs.  

 

Les taux de résultats positifs et les concentrations de fumonisines étaient comparables 

entre les deux études sur les produits à base de maïs (les produits à base de soja n’ont pas 

fait l’objet d’analyses dans l’étude précédente du PAASPA).  

 

Dans l’ensemble, la présence de fumonisines dans les produits à base de soja était faible  

(< 1 %). La présence des fumonisines était plus élevée dans les produits à base de maïs; 

59 % des produits à base de maïs analysés contenaient des concentrations mesurables de 

fumonisines. Un échantillon de semoule de maïs contenait une concentration élevée 

(4 442,5 ppb) comparativement à d’autres produits à base de maïs. L’ensemble de 
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données complet, y compris les concentrations élevées, a été transmis au Bureau de 

l’innocuité des produits chimiques de Santé Canada, qui a déterminé qu’aucun des 

produits ne posait de préoccupation  pour la santé humaine. Aucun rappel de produits 

n’était nécessaire. 
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5. Annexe 
 

Diverses tolérances/normes/concentrations maximales pour les concentrations de 

fumonisines dans les produits à base de maïs 

 
Produit Canada États-Unis22 Union 

européenne23 

Codex* 

Maïs et produits à base de 

maïs (maïs en conserve, 

farine de maïs, semoule de 

maïs, son de maïs, amidon 

de maïs) destinés à la 

consommation directe. 

 

Aucune 2 000 pour les produits 

du maïs dégermé et 

broyé à  sec 

(p. ex. gruau de maïs 

en flocons, gruau de 

maïs, semoule de maïs, 

farine de maïs avec 

une teneur en matières 

grasses < 2,25 %, 

mesurée en poids sec)  

1 000 ppb pour le 

maïs destiné 

directement à la 

consommation 

humaine, les 

produits à base de 

maïs destinés 

directement à la 

consommation 

humaine, sauf 

certaines denrées 

alimentaires pour 

lesquelles des 

concentrations 

maximales plus 

strictes 

s’appliquent 

2 000 ppb pour la 

farine/semoule de 

maïs 

4 000 pour les produits 

du maïs entier ou 

partiellement dégermé 

et  broyé à  sec (p. ex. 

gruau de maïs en 

flocons, gruau de maïs, 

semoule de maïs, 

farine de maïs avec 

une teneur en matières 

grasses > 2,25 %, 

mesurée en poids sec)  

4 000 ppb pour le son 

de maïs broyé à  sec 

5 000 ppb pour 

des grains de 

maïs, non 

transformés 

4 000 ppb pour le maïs 

lessivé destiné à la 

production de purée de 

maïs (masa) 

Céréales pour petit 

déjeuner et collations à 

base de maïs 

Aucune Non précisée 800 ppb  

 

Aucune 

Aliments pour nourrissons 

et pour enfants à base de 

maïs  

Aucune Non précisée 200 ppb  Aucune 

Maïs soufflé Aucune 3 000 ppb Aucune Aucune 

Remarque : ppb = parties par milliard 

*Ébauche sur les concentrations maximales de fumonisines en cours d’examen par le Comité du Codex sur 

les contaminants dans les aliments (CX/CF 12/6/18; février 2012; document de travail sur l’ébauche 

concernant les concentrations maximales de fumonisines dans le maïs et les produits de maïs proposées 

ainsi que sur les plans d’échantillonnage proposés). 
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